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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission des Affaires génlT~llL's,du
Règlement et de la COITlPtabilité CI), a consa-
cré sa réunion du 6 mai 1982 J. l'examen du
rapport de la Commission nationale perma-
nente du Pacte culturel de 1979.

On fonctionnaire responsable
mission nationale permanente du
rel est invité par 13 commission
générales à commenter ce rapport.

Ce rapport sc divise en quatre grands cha-
pitres:

- Le premier chapitre est relatif à la loi du
Pacte culturel et le législateur en 1979. Ce cha-
pitre retrace les différentes initiatives parlemen-
taires du point de vue du Pacte cuhurel, dans
les différentes assemblées.

- Le deuxièmc chapitre décrit les activités
de b Commission et de ses services administr3-
tifs.

- Le troisième chapitre décrit, à J'aide de
tableaux, le nombre de plaintes, leur origlTle et
leur contenu. Ces tableaux font apparaître la
distinction, selon 13. langue du p1ajgn~l11t, la
province d'origine, l'importance de la com-
mune, l'objet de la plainte et la tendance du
plaignant. L'analyse des avis et des conciliations
apparaît également dans ce chapitre.

- Enfin, le quatrième chapitre regroupe
une série de remarques sur J'application de la
loi.

de la Com-
Pacte cultu-
des Affaires

(1) Ont participé aux traV:ll1X de ]a commission:

M. Ducarme (président), \lIme Brenez, M\l. Ckr-
dent, Defosset, Huylcbrouck, Lmgen, t.A. Rem~lcle,
Tilquin, Wauthy, F. Guillaume: (rapporteur).

Ont assisté aux travaux de la commission
.M. Geus, représentant le .l\lînistre-Président de l'Ex(;-

cutîf; M. \Villem, inspecteur en chef-directeur à h
Commission nationale pennanente du Pacte culturel;
M. R. Gillet, membre du Consei1.
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L'ensemble de ce rapport a été présenté en
eXlTutioll de l'article 26 de la loi du 16 juillct-
197.1 sur la protection des tendances ilkulogi-
ques et philosophiqucs.

La commission Jyant pris conn:lissance de
ce rapport, Ll discussion genéraIc est entamée.

Un commissaire désire poser deux questions
au reprl'scntant de la Commission narionale
permanente du Pacte culturel.

La pn:mière est relative aux listes d'inrérl,ts
communaux ou listes de bourgmcstres. Cc type
de listes est-il considéré commc formant un
même cou rant idéologiquc ?

A cette premièrc question il lui est répondu
qu'cffcctivelnent la Commission du Pacte cul-
turel considère que ce type de listes forme un
même courant idéologiquc.

1.:1 dcuxième obser\'Jtion concernc les inter-
communales. Le commissairc souhaite que la
proportÎonnalité qui est respectée au niveau
global le soit également au niveau de chaque
COlTlmune qui est partie prenante.

L'inspectcur cn chef-directeur à la Com-
mission nationale pCffn:mente du Pacte culturel
précise qu'il est de jurisprudence constante de
considéTer dans Llpplicuion de la règle 1a pro-
portionnalité dans un organe de gestion ~1plu-
sieurs autorités publiques que la responsabilité
de conformité incumbe Ù chacune des autorités.

L'examen de cc rapport n'appelant pas
d';llHres ohservatiol1s, b cOlll!lli~;siOl1adopte ce
rapport ;\ J'unanimité des membres présents.

La commission fait confiance ;lLl president
et au rapporteur pour 1a rédaction du présent
rapport.

Le Rapporteur,

F. GlJJLLAUME.

Le PrésÙient,

D. DUCARME.

36.014 - E. G.


